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SEANCE DU 21 DÉCEMBRE 2012

Délibération n° D-2012-604

CHARTE DE L'INTERVENANT BÉNÉVOLE DANS LE CADRE DES ANIMATIONS 
EXTRA ET PÉRISCOLAIRES DE LA VILLE DE NIORT

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN, 
Monsieur Amaury BREUILLE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Madame 
Delphine PAGE, Monsieur Jean-Claude SUREAU, Madame Anne LABBE, Monsieur Christophe 
POIRIER,  Madame Nicolle  GRAVAT,  Monsieur  Nicolas  MARJAULT,  Madame Chantal  BARRE, 
Monsieur Jean-Louis SIMON, Madame Pilar BAUDIN, Monsieur Frank MICHEL, Madame Annie 
COUTUREAU,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Monsieur  Michel  GENDREAU,  Monsieur  Denis 
THOMMEROT,  Madame  Annick  DEFAYE,  Madame  Nicole  IZORE,  Monsieur  Hüseyin  YILDIZ, 
Monsieur Jean-Pierre GAILLARD, Monsieur Bernard JOURDAIN, Monsieur Patrick DELAUNAY, 
Madame Julie BIRET, Madame Gaëlle MANGIN, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Elisabeth 
BEAUVAIS, Monsieur Marc THEBAULT, Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Michel PAILLEY, 
Madame Rose-Marie NIETO, Madame Virginie LEONARD, Monsieur Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Annie COUTUREAU

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Gérard  ZABATTA,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Michel  GENDREAU,  Madame 
Dominique  BOUTIN-GARCIA,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Louis  SIMON,  Madame 
Jacqueline  LEFEBVRE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur 
Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Madame Elsie COLAS, ayant 
donné pouvoir à Madame Sylvette RIMBAUD, Monsieur Aurélien MANSART, ayant donné pouvoir 
à Madame Chantal BARRE

Excusés :

Madame Blanche BAMANA, Monsieur Alain BAUDIN, Madame Maryvonne ARDOUIN.
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Timbre



CONSEIL MUNICIPAL DU   21 décembre 2012  
Délibération n° D-2012-604

Direction de l'Enseignement CHARTE DE L'INTERVENANT BÉNÉVOLE DANS LE 
CADRE DES ANIMATIONS EXTRA ET 
PÉRISCOLAIRES DE LA VILLE DE NIORT

Monsieur Patrick DELAUNAY, Conseiller municipal spécial délégué expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

Dans le cadre des projets d'animation mis en œuvre sur les temps périscolaires et extrascolaires, la Ville 
de Niort souhaite favoriser le bénévolat en proposant à ceux qui le souhaitent de s'investir dans un projet  
collectif, transmettre des compétences, partager une passion.

Les  intérêts  de  ce  bénévolat  sont  multiples.  Il  permet  aux  parents  de  s’investir  sur  d'autres  temps 
éducatifs et pour un public plus large que leurs enfants, au sein de l’école ou de la structure d’accueil  
dans un cadre partenarial défini. Il favorise l'engagement citoyen, essentiel à la qualité des liens sociaux 
et au bien vivre ensemble. Il permet aux enfants de bénéficier d’une palette enrichie d’animations et de 
l’expérience de nouveaux référents adultes.

Il  est  proposé au Conseil  municipal  de formaliser  cet  engagement  désintéressé par  l’adoption d'une 
Charte de l’intervenant bénévole qui précisera : la période, le lieu et les domaines d’interventions, les  
objectifs quantitatifs et qualitatifs convenus, et les droits et devoirs de chacun.

Après validation par la Direction de l’Enseignement de la candidature du bénévole, ce dernier sera invité  
à signer la Charte de l’intervenant bénévole.

 Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
- approuver  la  Charte  de  l’intervenant  bénévole  dans  le  cadre  des  animations  extra  et 

périscolaires ;
- autoriser Madame le Maire ou l’Elu délégué à signer une charte de l’intervenant bénévole 

avec la personne proposant ses compétences et de la mettre en œuvre.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Madame le Maire de Niort
Députée des Deux-Sèvres

Geneviève GAILLARD
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